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Reconnaissance 
Nous soulignons respectueusement que les terres sur lesquelles se trouvent les bureaux du 

Centre canadien sur les dépendances et l’usage de substances font partie du territoire 

traditionnel non cédé du peuple anichinabé algonquin. La nation algonquine anichinabée 

habite ce territoire et en prend soin depuis des temps immémoriaux. Nous sommes 

reconnaissants de pouvoir être présents sur ce territoire.   

Nous reconnaissons que les peuples autochtones sont les gardiens du savoir traditionnel et 

que notre société bénéficie du partage avec les peuples autochtones.   

Nous souhaitons établir des partenariats respectueux avec tous les peuples autochtones 

pour faire mieux et paver la voie à une guérison collective et à une réconciliation véritable.   

Tom Freeman, professeur à l’Université de Bath, a présidé le groupe de travail sur 

l’établissement de paramètres pour une unité standard de THC, un sous-groupe du Groupe 

de travail du CCDUS sur l’unité standard de THC. Il indique avoir bénéficié d’un financement 

de la fondation UK Research and Innovation, qui lui a octroyé une bourse Future Leaders 

Fellowships (MR/Y017560/1). 

Nous tenons à remercier Hanan Abramovici et Samantha Goodman pour leur contribution à 

la rédaction du présent rapport. Nous tenons également à remercier le Groupe de travail du 

CCDUS sur l’unité standard de THC pour sa contribution. Ses membres ont mis leurs 

connaissances au service de l’adoption d’une unité standard de THC au Canada et de la 

rédaction du présent rapport.   
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Synthèse générale 
Le présent rapport expose les arguments en faveur de l’adoption d’une unité standard de 

THC au Canada, basée sur le principal composant psychoactif du cannabis, le delta-9-

tétrahydrocannabinol (Δ-9-THC). Pour définir cette unité, nous avons pris en compte les 

paramètres suivants : le contexte canadien en matière d’usage de substances; la 

conformité aux objectifs de la Loi sur le cannabis; les points de vue d’un éventail de 

personnes qui consomment du cannabis au Canada, y compris de celles ayant un savoir 

expérientiel; et l’alignement sur les recommandations en matière d’éducation du public et 

de réduction des risques, aux données expérimentales et aux données écologiques.  

Ainsi, nous définissons une unité standard de THC pour le Canada comme une quantité fixe 

du principal composant psychoactif du cannabis – le THC –, mesurée en milligrammes et 

applicable à tous les produits de cannabis et à tous les modes d’administration. Compte 

tenu de ces paramètres, l’unité standard de THC au Canada est établie à 2,5 mg de THC 

pour tous les produits et modes d’administration. 
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Contexte 
Si le cannabis est consommé depuis des millénaires, les types de produits de cannabis 

utilisés et leur teneur en delta-9-tétrahydrocannabinol (Δ-9-THC) ont quant à eux beaucoup 

évolué ces dernières décennies. Outre les fleurs de cannabis entières non transformées, on 

trouve désormais sur le marché une vaste gamme de produits transformés, notamment des 

préroulés à base de fleurs séchées, des préroulés infusés, des extraits concentrés, des 

liquides à vapoter, des produits comestibles et des boissons (Hammond et coll., 2022). Cet 

élargissement de la gamme de produits s’accompagne d’une diversification des modes de 

consommation, parmi lesquels l’inhalation (joints ou vapotage) et l’ingestion (produits 

comestibles et boissons). En raison de la diversité croissante des produits de cannabis et de 

leurs modes d’administration, associée à l’augmentation de la teneur en THC au fil du 

temps (Freeman et coll., 2020), il est de plus en plus difficile pour les consommateurs de 

savoir quelle quantité de cannabis ils consomment et quels effets cette exposition peut 

avoir sur leur santé. 

Pour résoudre ces difficultés, il est possible de s’inspirer de la réglementation relative à 

l’alcool. Au Canada et dans de nombreux autres pays, la notion de « verre standard » ou 

d’« unité standard d’alcool » occupe une place centrale dans les recommandations 

concernant l’alcool et ses risques pour la santé. Au Canada, un « verre standard » 

correspond à 13,45 grammes d’alcool pur, quel que soit le produit alcoolisé (Paradis et coll., 

2023).  

La définition d’un verre ou d’une unité standard peut contribuer à la santé publique de 

plusieurs façons. Une telle notion constitue un moyen universel et normalisé d’informer les 

consommateurs de la teneur en alcool d’un produit. Elle peut servir de référence dans les 

messages de santé, tels que « Buvez moins d’alcool pour abaisser votre niveau de risque – 

votre corps et votre esprit vous en remercieront! » (Centre canadien sur les dépendances et 

l’usage de substances, 2025), et permet de donner des indications sur les niveaux de 

risque associés aux différents niveaux de consommation. Par exemple, d’après les repères 

canadiens, une consommation restreinte à deux verres standards par semaine peut être 

considérée comme à faible risque et peut aider les consommateurs à éviter les méfaits liés 

à l’alcool, tant pour eux-mêmes que pour les autres (Paradis et coll., 2023).  

Dans certains pays, comme le Royaume-Uni et l’Australie, la mention des verres ou unités 

standards est obligatoire sur les étiquettes des produits alcoolisés. D’après des études 

expérimentales, les étiquettes indiquant le nombre de verres ou d’unités standards, 

accompagnées de recommandations visant à réduire les risques, peuvent améliorer la 

connaissance de ces recommandations (Gold et coll., 2021). Le verre ou l’unité standard 

peut également servir de référence pour les outils qui aident à suivre et réduire sa 

consommation, tels que les calculateurs et les applications (Institut canadien de recherche 

sur l’usage de substances, 2026; Oldham et coll., 2024).  
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Outre ces mesures « douces » axées sur la sensibilisation des consommateurs (comme 

l’éducation et l’étiquetage), la notion de verre ou d’unité standard peut servir de base à des 

mesures « dures » telles que la fixation d’un prix minimum par unité. En Écosse, cette 

manière de procéder a permis de réduire de 13,4 % le nombre de décès attribuables à la 

consommation d’alcool (Wyper et coll., 2023). Dans l’ensemble, les solutions 

réglementaires fondées sur des verres ou unités standards peuvent servir d’exemple pour 

l’élaboration d’une unité analogue applicable au cannabis. 

Au vu de l’utilité du verre ou de l’unité standard dans le cas de l’alcool et d’autres 

substances, le groupe de travail pour la recherche sur les politiques sur le cannabis du 

National Institute on Drug Abuse (NIDA) des États-Unis a fait de l’élaboration d’une mesure 

normalisée pour le cannabis sa priorité (NIDA, 2018). Freeman et Lorenzetti ont proposé par 

la suite la notion d’unité standard de THC (Freeman et Lorenzetti, 2019). À l’instar du verre 

standard, cette unité correspondrait à la quantité de THC (le principal composant 

psychoactif du cannabis) contenue dans le produit et exprimée en milligrammes (mg) et 

s’appliquerait à tous les types de produits et à tous les modes d’administration.  

Freeman et Lorenzetti ont mis en évidence plusieurs paramètres destinés à orienter 

l’élaboration de cette unité. Les données expérimentales semblaient indiquer que des doses 

de THC comprises entre 2 mg et 8 mg pourraient produire des effets psychoactifs sans 

entraîner de réactions indésirables graves chez les consommateurs occasionnels. 

Cependant, selon les données écologiques, les niveaux de consommation habituels seraient 

souvent supérieurs à cet intervalle. Du point de vue de la santé publique, la mise en place 

d’une unité inférieure aux niveaux de consommation habituels selon les données 

écologiques pourrait contribuer à réduire la consommation. La validité de cette approche a 

été corroborée par des données expérimentales issues de la recherche sur l’alcool 

(Kersbergen et coll., 2018). Freeman et Lorenzetti s’appuient également sur les contraintes 

réglementaires concernant la teneur maximale en THC des produits comestibles, souvent 

fixée à 5 mg ou 10 mg par portion au Canada et dans certains États des États-Unis.  

À partir de ces paramètres, ils ont proposé une unité standard de THC de 5 mg pour tous les 

produits de cannabis et tous les modes d’administration (Freeman et Lorenzetti, 2019). Le 

NIDA a alors lancé un appel à contributions aux chercheurs, aux parties prenantes et au 

grand public. Bien que plusieurs options aient été envisagées, c’est l’unité de 5 mg qui a 

recueilli le plus large soutien. Cette unité standard de THC fait désormais l’objet d’une 

obligation de déclaration dans les études sur l’être humain financées par les National 

Institutes of Health (NIH) des États-Unis (NIDA, 2021). 

Le Centre canadien sur les dépendances et l’usage de substances (CCDUS) a pris des 

mesures en faveur de l’élaboration d’une unité standard de THC au Canada. En 2022, le 

CCDUS a organisé une réunion virtuelle avec des chercheurs et des partenaires afin 

d’étudier ce concept et ses applications possibles (CCDUS, 2023). Cette discussion a été 

suivie d’une réunion en présentiel au cours de laquelle ont été passés en revue les aspects 
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à prendre en compte pour la mise en œuvre du concept dans les domaines de la recherche, 

de la surveillance et de la sensibilisation du public (Wood et Gabrys, 2024).  

Attentif aux recommandations formulées conjointement lors de cette réunion, le CCDUS a 

mis en place un Groupe de travail sur l’unité standard de THC chargé de mettre ses 

connaissances au service de la mise en œuvre d’une unité standard de THC au Canada. Le 

groupe de travail est composé de représentants issus des milieux de la recherche, des 

gouvernements, des soins cliniques, de la santé publique et d’organisations de santé liées à 

l’usage de substances, ainsi que de personnes ayant un savoir expérientiel du cannabis. Un 

sous-groupe s’est concentré sur l’établissement des paramètres d’une unité standard de 

THC dans le contexte canadien. Après examen des données probantes principales, le sous-

groupe est parvenu à un consensus sur une définition applicable au Canada. Le présent 

rapport rend compte de ces travaux et intègre des contributions issues de divers points de 

vue, notamment de personnes ayant un savoir expérientiel du cannabis, ainsi que de 

populations en quête d’équité.  

Situation au Canada 
Après l’examen législatif de 2024 de la Loi sur le cannabis, il a été recommandé que Santé 

Canada définisse une « dose standard » ou « dose unitaire » pour le cannabis, que ces 

travaux soient considérés comme prioritaires et qu’ils s’accompagnent de modifications 

réglementaires visant à rendre la mention de cette dose obligatoire sur les étiquettes des 

produits de cannabis (Rosenberg et coll., 2024).  

À l’examen de cette recommandation s’appliquent les mêmes paramètres que ceux décrits 

dans la section précédente, auxquels s’ajoutent des considérations propres au contexte 

canadien (Wood et coll., 2024). Il convient de noter que la terminologie utilisée dans 

l’examen législatif de 2024 (« dose standard » ou « dose unitaire ») peut différer de celle 

employée dans le présent rapport. Ici, l’unité standard de THC est considérée comme une 

unité de mesure plutôt que comme une dose.  

Comme indiqué précédemment, la légalisation du cannabis au Canada a ouvert l’accès à 

une vaste gamme de produits dont les modes de consommation et la teneur en 

cannabinoïdes varient considérablement. L’un des avantages de ce marché réglementé 

réside dans l’obligation de donner des informations exactes concernant les produits sur les 

emballages et les étiquettes (Santé Canada, 2025). Les consommateurs disposent ainsi 

d’informations fiables sur la composition des produits et peuvent prendre des décisions 

éclairées en matière de choix et de consommation. Cette obligation permet aussi de 

renforcer l’éducation du public, ainsi que d’élaborer et d’affiner des recommandations 

visant à réduire les risques associés à l’usage de cannabis et prenant en compte à la fois la 

teneur des produits en substances actives et leur puissance d’action. 

Cependant, les connaissances des consommateurs sur le cannabis restent limitées. De 

nombreuses personnes déclarent avoir de la difficulté à interpréter les étiquettes des 

produits et à comprendre la notion de teneur en THC (Hammond et Goodman, 2022; Renard 
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et coll., 2025). Ces difficultés sont aggravées par le manque d’uniformité de la présentation 

des informations d’un type de produits et d’un point de vente à l’autre. Par exemple, des 

fleurs de cannabis séchées peuvent être étiquetées en pourcentage de THC, alors que des 

produits comestibles le seront en milligrammes de THC.  

La mise au point et l’adoption d’une unité standard de THC sur les étiquettes des produits 

de cannabis pourraient aider à lever ces obstacles. Elles pourraient clarifier la 

communication, favoriser un usage éclairé et moins risqué, et améliorer la recherche sur 

l’usage de cannabis et ses effets sur la santé (Freeman et Lorenzetti, 2019, 2021; Wood et 

Gabrys, 2024; Wood et coll., 2024).  

Si l’idée d’adopter une unité standard de THC suscite de plus en plus l’enthousiasme au 

Canada (Rosenberg et coll., 2024), l’établissement de sa valeur implique la prise en compte 

de paramètres propres au contexte canadien, outre ceux décrits précédemment. Cette 

section met de l’avant trois paramètres de santé publique : l’alignement sur les objectifs de 

la Loi sur le cannabis, la prise en compte de la diversité des personnes consommant du 

cannabis au Canada, et la cohérence entre les diverses campagnes de sensibilisation du 

public existantes et les recommandations à faible risque.  

Il importe par ailleurs d’avoir conscience de la complexité et de l’évolution constante du rôle 

des Premières Nations, des Métis et des Inuits en matière de cannabis. Cette conscience 

implique la reconnaissance de la souveraineté des peuples autochtones et de leur droit 

inhérent à l’autodétermination. De nombreuses nations autochtones ont mis en place leurs 

propres règles, systèmes réglementaires et marchés de détail en matière de cannabis, qui 

fonctionnent souvent en dehors du cadre fédéral défini par la Loi sur le cannabis. Le 

présent rapport porte sur le marché du cannabis réglementé au niveau fédéral et sur les 

facteurs susceptibles d’influencer les paramètres d’une unité standard de THC au Canada. 

Pour étendre le champ d’application d’une unité standard de THC au-delà de ce marché, il 

convient d’engager un dialogue constructif et de collaborer avec les différents dirigeants 

autochtones, en veillant à respecter les priorités, les structures de gouvernance et les 

intérêts économiques des communautés.  

Cette considération revêt une importance particulière compte tenu des différences entre 

juridictions dans le contrôle de la production, l’étiquetage, la distribution et la vente, 

lesquelles peuvent influer sur l’adoption et la mise en œuvre d’une unité standard de THC. 

Si les paramètres mentionnés dans le présent rapport peuvent s’appliquer à d’autres pays 

dotés d’un cadre juridique, ils soulignent aussi la nécessité de soutenir la recherche menée 

par les peuples autochtones, d’élaborer conjointement des stratégies de sensibilisation du 

public et de faire en sorte que la mise en œuvre serve les objectifs d’autodétermination, 

d’équité en santé et de réconciliation. 

Concordance avec les objectifs de la Loi sur le cannabis 
La Loi sur le cannabis a pour objet : 

a) de protéger la santé des jeunes en restreignant leur accès au cannabis; 
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b) de préserver les jeunes et toute autre personne des incitations à l’usage du 

cannabis; 

c) de permettre la production licite de cannabis afin de limiter l’exercice d’activités 

illicites qui sont liées au cannabis; 

d) de prévenir les activités illicites liées au cannabis à l’aide de sanctions et de 

mesures d’application appropriées; 

e) de réduire le fardeau sur le système de justice pénale relativement au cannabis; 

f) de donner accès à un approvisionnement de cannabis dont la qualité fait l’objet d’un 

contrôle; 

g) de mieux sensibiliser le public aux risques que présente l’usage du cannabis pour la 

santé.  

Le Canada a abordé la légalisation du cannabis principalement sous l’angle de la santé 

publique (Santé Canada, 2018). La stratégie adoptée vise à réduire les risques autant que 

possible tout en favorisant la santé à tous les stades de la consommation grâce à un 

ensemble d’interventions, de politiques et de programmes (Association canadienne de 

santé publique, 2017; Santé Canada, 2016). En conséquence, la valeur d’une unité 

standard de THC doit correspondre aux objectifs de santé publique de la Loi sur le cannabis.  

De plus en plus d’éléments indiquent que les effets néfastes de l’usage de cannabis (p. ex. 

un risque accru de trouble lié à l’usage de cannabis et de troubles psychotiques) sont liés à 

la puissance du produit (et donc à sa teneur en THC), à la fréquence de consommation et à 

la consommation totale de THC (Petrilli et coll., 2022; Robinson et coll., 2022; Lees et coll., 

2025). Parallèlement, les consommateurs canadiens ont de plus en plus accès à des 

produits puissants contenant de fortes doses de THC (Giguère et coll., 2025; Tassone et 

coll., 2023). Les mesures de prévention et de réduction des méfaits liés à l’usage de 

cannabis constituent donc un axe central de la santé publique au Canada.  

L’amélioration des informations sur les produits est un point de départ essentiel pour la 

réduction des risques liés à l’usage de cannabis. Si l’obligation imposée par le Canada de 

donner des informations précises sur les emballages et les étiquettes constitue un 

avantage, les pratiques actuelles en matière d’étiquetage sont complexes et incohérentes. 

Cette complexité compromet l’efficacité de la sensibilisation publique.  

En conséquence, les recommandations destinées à divers publics, notamment aux 

consommateurs de cannabis, restent souvent vagues. On recommande, par exemple, une 

consommation moins fréquente ou le choix de produits moins puissants, sans préciser ce 

qu’on entend concrètement par « plus » ou « moins puissants » ni à quelles quantités de THC 

on se réfère (Freeman et coll., 2025). Les données concernant les risques pour la santé liés 

à des niveaux précis de consommation de THC demeurent également limitées. Ce manque 

de données empêche l’élaboration de recommandations d’usage à moindre risque plus 
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précises qui pourraient aider les personnes à suivre leur consommation et à réduire les 

méfaits potentiels. 

Comme indiqué précédemment, une unité standard de THC pourrait aider à surmonter ces 

difficultés. Elle constituerait une référence pour la consommation de THC, tous produits et 

modes de consommation confondus, à l’instar du « verre standard » des campagnes de 

sensibilisation aux dangers de l’alcool. L’utilisation d’une telle unité pourrait aider les 

consommateurs à mesurer et à surveiller de manière plus fiable leur usage de THC et 

pourrait favoriser des comportements associés à un risque moindre (une consommation 

réduite d’unités de THC).  

Une unité standard de THC pourrait également renforcer la sensibilisation du public en 

ancrant les messages dans une mesure normalisée et quantifiable. Cette stratégie 

permettrait d’élaborer des recommandations plus claires, fondées sur des données 

probantes et visant à réduire les risques, à l’image des Repères canadiens sur l’alcool et la 

santé (Paradis et coll., 2023). L’utilisation d’une unité standard de THC dans l’étiquetage 

des produits et les messages s’inscrirait dans la droite ligne d’un objectif essentiel de la Loi 

sur le cannabis, à savoir « mieux sensibiliser le public aux risques que présente l’usage du 

cannabis pour la santé » (Santé Canada, 2018).  

Prise en compte de la diversité des personnes consommant du 

cannabis 
Au Canada, la population consommant du cannabis est diversifiée. L’expérience, la 

fréquence d’usage, les quantités consommées, les raisons de la consommation et les 

préférences en matière de produits varient. Ces différences peuvent influer sur l’expérience 

avec le cannabis, notamment en ce qui concerne ses bienfaits et méfaits potentiels. Les 

décisions relatives à la mise en place d’une unité standard de THC au Canada, notamment 

la quantité de THC correspondante, doivent tenir compte de cette diversité. Si une unité 

standard de THC peut profiter à l’ensemble des groupes de consommateurs (p. ex. en 

créant un vocabulaire commun à tous les produits et modes d’administration), sa mise en 

œuvre pourrait cependant favoriser certains groupes.   

Au Canada, une grande partie des consommateurs de cannabis (44 %) déclarent en 

consommer rarement (une fois par mois ou moins) (Santé Canada, 2024). Ces 

consommateurs peu expérimentés sont susceptibles de mal connaître les effets du 

cannabis, notamment les effets des produits contenant du THC, et peuvent avoir besoin de 

conseils supplémentaires pour les choisir et les utiliser. Ils pourraient ainsi bénéficier 

d’informations claires, simples et uniformes sur les caractéristiques des produits, fondées 

notamment sur une unité standard de THC et figurant sur les étiquettes. 

Les consommateurs occasionnels ont par ailleurs tendance à présenter une tolérance plus 

faible au THC et peuvent être plus sensibles aux effets intoxicants et à l’affaiblissement des 

facultés qu’il provoque, même à des doses relativement faibles (à une seule unité standard 

de THC, par exemple). Compte tenu de leur manque d’expérience et de leur faible tolérance, 
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ces personnes sont plus exposées au risque de surconsommation et d’effets indésirables 

aigus que les consommateurs plus expérimentés. Dès lors, le choix d’une valeur faible pour 

l’unité standard de THC (proche de la limite inférieure de l’intervalle de 2 mg à 8 mg de THC 

mentionné précédemment) pourrait réduire le risque de méfaits aigus, en particulier si 

l’unité de THC est interprétée à tort comme une dose initiale recommandée.  

Le risque de méfaits à long terme liés à l’usage de cannabis augmente avec la fréquence de 

consommation, la quantité et la puissance des produits, ainsi qu’avec l’exposition globale 

au THC au fil du temps (Petrilli et coll., 2022; Robinson et coll., 2022; Lees Thorne et coll., 

2026). De ce fait, les décisions relatives à l’utilisation d’une unité standard de THC (p. ex. 

dans le domaine de la recherche et en milieu clinique, sur les étiquettes des produits et 

dans la sensibilisation du public) doivent aussi tenir compte des personnes qui consomment 

du cannabis en grandes quantités. Une unité de THC fixée à un faible niveau peut manquer 

d’intérêt immédiat aux yeux des personnes qui consomment fréquemment du cannabis ou 

choisissent des produits très puissants, notamment lorsqu’il s’agit de sélectionner et de 

consommer ces produits. Ces consommateurs connaissent souvent mieux la notion de 

teneur en THC et peuvent s’appuyer sur leur expérience pour en gérer les effets. Ainsi, les 

recommandations préconisant une dose initiale faible (p. ex. 2,5 mg de THC) peuvent 

manquer d’intérêt pratique pour les personnes qui consomment des quantités bien plus 

élevées (p. ex. plus de 100 mg de THC par jour), lesquelles se fieraient plutôt à d’autres 

caractéristiques du produit pour orienter leur usage. 

Toutefois, cette limite n’enlève rien à l’intérêt général d’une unité standard de THC. Même 

pour les consommateurs réguliers, une unité standard peut servir de référence permettant 

d’évaluer les risques liés aux différents produits et aux différents niveaux d’exposition au 

THC. D’après des données probantes récentes, les consommateurs de cannabis sont 

favorables à la mention d’une unité standard du THC sur les étiquettes des produits, à côté 

d’informations telles que le pourcentage de THC et la teneur totale en THC (Dawson et coll., 

2026). La mise en place d’une unité commune, même si elle est relativement faible pour 

certains consommateurs, peut contribuer à l’harmonisation de la communication et au 

renforcement des messages de santé publique en créant un vocabulaire commun. Il importe 

que cette unité soit présentée comme un moyen de mesurer l’exposition au THC, plutôt que 

comme une dose recommandée (Lorenzetti et coll., 2025). 

Au-delà des habitudes de consommation, certaines populations peuvent être plus sensibles 

aux effets du THC que d’autres. Par exemple, les personnes âgées peuvent présenter une 

vulnérabilité particulière en raison de modifications du métabolisme des médicaments liées 

à l’âge, de problèmes de santé, de la prise de médicaments et d’interactions potentielles 

avec d’autres produits de santé (Santé Canada, 2022). Les personnes âgées constituent 

d’ailleurs un groupe de consommateurs de cannabis en pleine expansion au Canada 

(Wadsworth et coll., 2025). Les adolescents sont également vulnérables aux effets du THC, 

ce qui se traduit notamment par un risque accru d’apparition d’un trouble lié à l’usage de 
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cannabis. La diminution du nombre d’unités standards de THC consommées pourrait 

réduire les risques pour la santé (Lees Thorne et coll., 2026). 

De nombreux éléments peuvent influer sur la sensibilité au THC, notamment le sexe, les 

antécédents personnels et familiaux en matière d’usage de substances et de troubles 

mentaux, les affections concomitantes, ainsi que la prise de médicaments sur ordonnance 

et d’autres substances. Par ailleurs, le manque de données sur la manière dont le THC est 

métabolisé et son action sur l’organisme selon les produits et les populations complique la 

fixation d’une unité standard, universelle et efficace pour réduire les méfaits.  

Néanmoins, une unité standard de THC étant conçue comme une unité de mesure plutôt 

que comme une quantité recommandée (Lorenzetti et coll., 2025), ces données ne sont 

peut-être pas indispensables à la réalisation de leur objectif premier. De fait, l’adoption 

d’une unité standard de THC pourrait favoriser la recherche visant à combler ces lacunes. 

Dans ce contexte, il pourrait être préférable d’opter pour une teneur en THC plus faible afin 

de réduire le risque de méfaits aigus, en particulier chez les groupes susceptibles de 

présenter une vulnérabilité particulière, notamment les consommateurs inexpérimentés, les 

adolescents, les personnes âgées, les personnes enceintes et les personnes souffrant de 

troubles mentaux.  

Alignement sur les recommandations existantes sur la 

sensibilisation du public et la réduction des risques 
Depuis la légalisation du cannabis au Canada, des organisations gouvernementales et non 

gouvernementales ont élaboré des ressources de sensibilisation du public visant à informer 

la population des bienfaits et méfaits potentiels liés à l’usage de cannabis. Elles ont aussi 

émis des recommandations visant à favoriser une consommation à moindre risque. Ces 

initiatives s’inscrivent dans le cadre d’un objectif central de la Loi sur le cannabis : mieux 

sensibiliser le public aux risques que présente l’usage du cannabis pour la santé. Dans de 

nombreux cas, elles ont été coordonnées pour assurer la cohérence des messages. Ces 

derniers abordent des sujets très variés et mettent souvent l’accent sur l’usage de produits 

peu puissants, de faibles doses de THC et une consommation peu fréquente, ce que résume 

couramment la formule « commencez par de petites quantités, allez-y lentement ». Certains 

documents font référence à des seuils fondés sur les données disponibles concernant 

l’usage de cannabis à des fins médicales ou non.  

Le choix d’une unité standard de THC doit être conforme aux informations et 

recommandations disponibles au Canada. Il convient de noter que le seuil de 2,5 mg de 

THC figure déjà dans les recommandations de Santé Canada relatives aux produits 

comestibles, qui stipulent : « Commencez par de petites quantités, allez-y lentement [...] 

Recherchez les produits qui contiennent 2,5 mg de THC ou moins » (Santé Canada, 2019; 

Santé Canada, 2026). Santé Canada recommande en outre aux adultes âgés de 55 ans et 

plus d’opter pour des produits tels que des gélules, des pastilles et des produits comestibles 

contenant 2,5 mg de THC ou moins par unité (Santé Canada, 2022). Une dose standard de 
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2,5 mg de THC s’inscrit dans l’intervalle (entre 2 mg et 8 mg de THC) mentionné 

précédemment, dans lequel les effets intoxicants n’entraînent pas de réactions indésirables 

graves chez les consommateurs occasionnels (Freeman et Lorenzetti, 2019).  

Les raisons qui poussent une personne à consommer du cannabis sont variées, qu’il 

s’agisse d’un usage médical ou non. La distinction entre ces usages tend à s’estomper, car 

de nombreuses personnes consomment du cannabis à ces deux fins (Santé Canada, 2024; 

Turna et coll., 2020). Certaines personnes consomment du cannabis à des fins médicales 

sans autorisation médicale (Santé Canada, 2024) et sont susceptibles de se procurer des 

produits dans des points de vente de substances récréatives, auprès de vendeurs non 

réglementés, ou auprès de leur famille et de leurs amis (Balneaves et coll., 2024).  

L’usage de cannabis à des fins médicales et non médicales étant légal et fréquent au 

Canada, il convient de déterminer les conséquences que pourrait avoir sur le secteur du 

cannabis médical la mise en place d’une unité standard de THC sur le marché des 

substances récréatives légales. Il s’agit notamment de s’intéresser à l’influence qu’elle 

pourrait avoir sur les interactions entre consommateurs et professionnels de la santé, ainsi 

qu’à son rôle dans l’application de recommandations cohérentes pour les différents motifs 

de consommation. 

À ce jour, les Recommandations canadiennes pour l’usage du cannabis à moindre risque 

(Fischer et coll., 2022; Fischer et coll., 2017) ne prévoient pas de seuils de risque pour le 

THC ni de recommandations basées sur des quantités comparables à celles des Repères 

canadiens sur l’alcool et la santé (Paradis et coll., 2023). Pourtant, les résultats des études 

de validation de principe indiquent qu’une unité standard de THC peut aider à distinguer les 

niveaux de risque (p. ex. en cas de trouble lié à l’usage de cannabis) et contribuer à la 

fixation de seuils hebdomadaires à moindre risque (Lees Thorne et coll., 2026).  

La mise en œuvre d’une unité standard de THC doit donc tenir compte de l’intérêt qu’elle 

peut avoir en matière d’enrichissement et de modification des Recommandations 

canadiennes pour l’usage du cannabis à moindre risque (Fischer et coll., 2022; Fischer et 

coll., 2017). Ainsi, la mise en place d’une unité standard de 2,5 mg de THC pourrait 

renforcer les messages visant à réduire les risques (p. ex. en évitant les produits à forte 

teneur en THC) tout en offrant un repère quantitatif cohérent pour étayer ces 

recommandations, qui ont déjà été diffusées à l’échelle nationale (Agence de la santé 

publique du Canada, 2019). 
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Point de vue du savoir expérientiel : Shari Margolese 

Représentante communautaire, Groupe des paramètres de l’unité 

standard de THC, CCDUS  

J’ai commencé à consommer du cannabis à des fins médicales peu après avoir reçu mon 

diagnostic de séropositivité au VIH, en 1993. À l’époque, il n’y avait pas de traitement 

efficace contre le virus, et nous étions nombreux à souffrir de douleurs intenses, d’un 

syndrome cachectique et d’anxiété. Comme d’autres, je cherchais n’importe quoi qui 

pourrait apaiser un peu mes souffrances. C’est là que j’ai trouvé le cannabis. Il m’a aidée à 

gérer les symptômes à une époque où le champ des possibles était réduit. 

Mais il était difficile de s’en procurer. Ce n’était ni légal ni réglementé, et il n’y avait aucune 

information fiable sur la puissance ou le dosage. Et même si l’on pouvait obtenir une 

exemption au titre de l’article 56 de la Loi réglementant certaines drogues et autres 

substances, la procédure était complexe. Dans la pratique, il pouvait être très difficile de 

trouver un médecin disposé à favoriser ou à autoriser l’accès à ce traitement, et de 

nombreuses personnes se retrouvaient sans approvisionnement sûr et régulier. Même 

quand on pouvait se procurer du cannabis, il n’y avait pas de consensus sur sa puissance 

ou son dosage. Nous avons surtout appris par tâtonnements, mais aussi les uns des autres. 

Avec le recul, je mesure à quel point nous naviguions en eaux troubles, non seulement en ce 

qui concerne la sécurité, mais aussi des questions aussi élémentaires que les quantités 

consommées. 

Quand j’ai entendu parler de l’idée d’une unité standard de THC, je me suis dit : « Enfin 

quelque chose qui pourrait aider les consommateurs de cannabis. » Je continue à 

consommer du cannabis à des fins médicales et je constate encore à quel point le marché 

est déroutant. Il m’est arrivé d’essayer de comparer un produit à un autre, p. ex. une huile et 

un produit comestible, pour me rendre compte qu’il n’y avait pas de moyen évident de le 

faire. Même avec l’expérience, il m’arrive parfois de devoir marquer un temps d’arrêt pour 

réfléchir : à quoi cela correspond-il réellement, quels effets ce produit aura-t-il sur moi? 

Cette incertitude ne devrait pas être la norme. 

Une unité standard (2,5 mg de THC) permet d’établir un vocabulaire commun. Elle permet 

de comprendre et de suivre sa consommation de manière concrète. Elle contribue 

également à la réduction des méfaits en aidant les personnes à prendre des décisions 

éclairées, notamment lorsqu’elles essaient un produit ou qu’elles accèdent pour la première 

fois au marché légal. Tout le monde devrait pouvoir lire une étiquette et se faire une idée 

assez précise de ce qu’elle consomme et de ce à quoi elle peut s’attendre.  

Pour moi, il ne s’agit pas de fixer des limites ni de dire aux gens quelle quantité consommer. 

C’est plutôt une question de clarté. Au même titre que le verre standard pour l’alcool, une 
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unité standard de THC est un outil et non une règle. Personne n’a la même tolérance, ni les 

mêmes raisons de consommer, ni les mêmes réactions. L’essentiel, c’est que l’information 

soit claire, accessible et pertinente. J’accorde une grande importance à la clarté de 

l’information. Je ne devrais pas avoir à faire du calcul mental ou à acquérir des 

connaissances spécialisées pour comprendre ce que contient un produit. Si les emballages 

de produits indiquaient clairement le nombre d’unités standards de THC qu’ils contiennent, 

ils donneraient des informations immédiatement plus utiles. Je pourrais comparer les 

produits avec plus d’assurance et prendre des décisions qui correspondent à mes besoins. 

La stigmatisation reste un élément important dans cette conversation. Aujourd’hui encore, 

les personnes qui consomment du cannabis, notamment à des fins médicales, peuvent 

subir le jugement des autres. J’ai constaté à quel point la peur du jugement peut dissuader 

les consommateurs de poser des questions, de demander conseil ou de parler ouvertement 

de leur usage. L’intégration du savoir expérientiel à ces travaux aide à faire en sorte que les 

politiques et les outils soient adaptés aux réalités des personnes qu’ils sont censés aider. 

De mon point de vue, une unité standard de THC pourrait également réduire le fossé entre 

les systèmes médicaux et non médicaux. Elle aiderait les patients et les professionnels de la 

santé à avoir des discussions constructives concernant l’usage, la posologie et les effets 

des produits. Elle pourrait aussi renforcer la recherche par la mise en place d’une méthode 

plus uniforme pour mesurer et comparer l’usage de cannabis entre différentes études et 

populations. 

L’équité et l’accessibilité sont essentielles. Les informations doivent être compréhensibles, 

culturellement pertinentes et accessibles à diverses communautés, notamment aux 

personnes ayant différents niveaux de connaissances en matière de santé, aux personnes 

issues de milieux culturels diversifiés et aux personnes qui pourraient déjà avoir de la 

difficulté à accéder aux soins ou aux informations. Les communautés doivent être invitées à 

participer à la réflexion sur la manière d’élaborer et de diffuser ces informations. 

L’unité standard de THC n’est pas qu’une mesure technique. Pour moi, c’est un pas vers 

plus de transparence, de compréhension et de respect. Elle reflète une évolution vers la 

mise à disposition des outils dont les gens ont besoin pour prendre des décisions éclairées, 

le savoir expérientiel étant un élément essentiel de ce processus. 
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Point de vue du savoir expérientiel : Chidera Onyegbule 

Représentante communautaire, Groupe des paramètres de l’unité 

standard de THC, CCDUS 

Points de vue sur l’unité standard de THC : jeunes  

Lorsque les conversations sur le cannabis se bornent à son usage légal par les adultes, les 

jeunes sont souvent considérés comme extérieurs aux efforts de réduction des méfaits. Ils 

demeurent pourtant une population très pertinente en matière de méfaits liés au cannabis, 

non pas parce qu’ils en consomment tous, mais parce que certains le font et que, lorsque 

c’est le cas, ils ont besoin d’informations claires, pratiques et axées sur l’autonomie.  

Ma première expérience avec le cannabis a eu lieu à l’adolescence, dans un contexte social, 

comme pour beaucoup de jeunes. À l’époque, j’entendais souvent le conseil « commencez 

par de petites quantités, allez-y lentement », mais je ne comprenais pas vraiment ce que 

cela signifiait en pratique. Ce qui était considéré comme de « petites quantités » dépendait 

entièrement de la personne avec qui j’étais, et c’était généralement une personne bien plus 

expérimentée que moi, dont la tolérance au cannabis était beaucoup plus élevée. Dans ces 

moments, je me fiais à mes pairs, et non à des informations que je pouvais évaluer de 

manière indépendante.  

Plus tard, quand j’ai essayé le cannabis toute seule pour la première fois, j’ai choisi un 

produit comestible du marché gris. C’était un petit bonbon gélifié. Les informations figurant 

sur l’emballage étaient limitées et peu claires. Je me suis dit : « Je n’en prends qu’un seul ». 

Ce que je ne savais pas, et que je n’avais aucun moyen pratique de savoir à l’époque, c’est 

que j’avais consommé près de 30 unités standards de THC (1 unité = 2,5 mg) alors que 

j’avais très peu d’expérience avec le cannabis.  

Cette aventure n’était pas le fruit d’une imprudence, mais d’un manque d’information au 

moment même où elle était de la plus haute importance. De nombreux jeunes veulent 

savoir ce qu’ils consomment et prendre des décisions éclairées lorsqu’ils choisissent de 

consommer du cannabis. Pour moi, le problème n’a jamais été un manque d’intérêt pour la 

sécurité, mais un manque de conseils utilisables au moment de consommer.  

Les messages de réduction des méfaits tels que « commencez par de petites quantités, 

allez-y lentement » sont pleins de bonnes intentions, mais ne donnent pas de repères clairs. 

Les jeunes se retrouvent à consommer à l’aveuglette ou à s’en remettre à l’avis des autres. 

Aucune de ces options ne favorise l’autonomie. Les initiatives d’information sur le cannabis 

sur des sites Web, dans le cadre de campagnes de santé publique et sur les réseaux 

sociaux se multiplient, et ces ressources sont précieuses. Les jeunes peuvent cependant 

ignorer qu’il faut les chercher à l’avance, oublier d’y revenir pendant qu’ils consomment ou 

peiner à appliquer ces recommandations abstraites dans leurs décisions.  

D’après mon expérience, l’emballage est souvent la principale source d’information au 

moment de consommer. Dans mon cas, l’élément qui a contribué le plus à la réduction des 
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méfaits, c’est ma capacité à prendre une décision sur la base des informations dont je 

dispose. Pourtant, malgré ma formation en neurosciences et en pharmacologie et mes 

recherches sur le cannabis au baccalauréat, les pourcentages de THC et les valeurs en 

milligrammes indiqués sur les emballages me paraissent déroutants et difficiles à appliquer. 

Si ces informations sont obscures même pour une personne formée dans le domaine, il est 

déraisonnable de s’attendre à ce que des jeunes consommateurs les interprètent 

correctement.  

L’unité standard de THC élimine une grande partie de ce jeu de devinettes. En fournissant 

une mesure uniforme et facile à comprendre pour tous les produits, elle donne aux 

consommateurs, jeunes et moins jeunes, les informations dont ils ont besoin au moment et 

à l’endroit où les décisions sont prises. Elle ne dicte pas de quantité à consommer. C’est un 

outil au service de la prise de décisions éclairées.  

Les véritables mesures de réduction des méfaits s’adaptent aux personnes qu’elles visent, 

même lorsque le cadre juridique ne correspond pas tout à fait à la réalité vécue. Tenir 

compte du point de vue des jeunes dans la mise en œuvre de l’unité standard de THC, c’est 

admettre que la sécurité, la clarté et le choix éclairé ne devraient pas dépendre de 

l’expérience, de l’âge ou de l’accès à des connaissances spécialisées. C’est s’assurer que, 

lorsque les jeunes découvrent le cannabis, ils ne sont pas livrés à eux-mêmes et que les 

informations dont ils ont besoin sont directement intégrées à leur expérience.  

Points de vue sur l’unité standard de THC : personnes racisées  

En ce qui concerne les communautés racisées, le discours sur le cannabis est façonné non 

seulement par les questions de santé et de légalité, mais aussi par l’histoire. En Amérique 

du Nord, le cannabis est depuis longtemps inextricablement lié à la criminalisation et à la 

surveillance des communautés noires et racisées. Des décennies d’interventions policières 

disproportionnées, d’incarcérations et de stigmatisation liées à l’usage de cannabis ont 

laissé des blessures profondes et durables (Owusu-Bempah et Luscombe, 2021).  

Cet héritage influence encore la façon dont la question du cannabis est abordée (ou évitée) 

dans les familles, les communautés et les institutions. À cet égard, les messages de santé 

publique et les recommandations médicales concernant le cannabis peuvent ne pas être 

perçus comme neutres ou dignes de confiance par tout le monde. Pour certaines personnes 

racisées, le scepticisme envers les institutions n’est pas une question de désintérêt, mais 

une réaction rationnelle à des injustices vécues et héritées.  

L’accès autonome à des informations claires est d’autant plus important. L’autonomie en 

matière de réduction des méfaits est ici essentielle. Si d’aucuns déplorent l’absence de 

ressources de sensibilisation du public, d’autres les évitent sciemment, par méfiance ou par 

peur du jugement ou de la surveillance. L’établissement d’une unité standard de THC 

permet d’accéder à des informations fiables et objectives sans interagir avec des 

institutions ou des figures d’autorité. Elle favorise une consommation plus sûre tout en 

préservant la vie privée et l’autonomie. 
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Points de vue sur l’unité standard de THC : personnes neurodivergentes  

Les consommateurs neurodivergents constituent une autre population importante et 

souvent négligée dans les discussions sur l’usage de cannabis et la réduction des méfaits. 

D’après mon expérience et celle de nombreuses autres personnes neurodivergentes de ma 

connaissance, le cannabis peut contribuer à soulager des états internes difficiles, 

notamment l’anxiété, la surcharge sensorielle, les troubles du sommeil et le malaise 

chronique.  

Certaines personnes neurodivergentes ont accès au cannabis par l’intermédiaire du 

système de santé, alors que d’autres le consomment à des fins récréatives ou dans un 

cadre informel pour gérer les difficultés du quotidien pouvant considérablement réduire leur 

qualité de vie (Walsh et coll., 2017). Les recommandations canadiennes en matière de 

pratique clinique soulignent que, bien que les médicaments à base de cannabinoïdes 

puissent soulager des symptômes tels que les troubles du sommeil et l’anxiété, la posologie 

et la prise de décisions doivent être adaptées à la personne (Bell et coll., 2024).  

Pourtant, on manque souvent de repères accessibles sur la manière de transformer ces 

mises en garde en décisions pratiques concernant l’usage de cannabis. Pour les 

consommateurs neurodivergents comme moi, l’accès à l’information est plus qu’une 

préférence. C’est un besoin d’accessibilité. Les différences dans le traitement de 

l’information, la mémoire de travail et la sensibilité sensorielle peuvent compliquer 

l’interprétation des multiples pourcentages et valeurs en milligrammes, souvent différents 

d’un produit à l’autre, qui figurent actuellement sur les emballages.  

Lorsque les informations sont trop complexes ou incohérentes, elles peuvent aggraver 

l’anxiété au lieu de réduire les méfaits, en particulier chez les personnes qui présentent déjà 

une forte sensibilité à l’incertitude ou aux sensations corporelles. À mon sens, l’unité 

standard de THC répond à cette difficulté directement et d’une manière qui pourrait 

convenir à d’autres personnes neurodivergentes. En synthétisant des informations 

complexes et parfois alambiquées sur la puissance d’action en une mesure unique, 

normalisée et applicable à tous les produits, elle nous épargne un jeu de devinettes inutile.  

Cette uniformité permet d’anticiper plus facilement les effets, de surveiller sa 

consommation au fil du temps et de corriger le tir de manière prévisible et maîtrisée. Pour 

moi, la prévisibilité est essentielle. Elle m’aide à me sentir en sécurité quand je consomme 

du cannabis. Savoir ce que représente une unité, qu’il s’agisse d’un produit comestible, 

d’une huile ou de fleurs séchées, c’est aller vers un usage plus réfléchi. Plutôt que d’avoir à 

composer avec une intensité inattendue ou une surcharge sensorielle, je peux prendre des 

décisions adaptées à mon fonctionnement cognitif, à ma tolérance et à mes besoins du 

moment.  

En ce qui concerne l’accessibilité, l’unité standard de THC est une forme de mesure 

d’adaptation. Son adoption se fonde sur la reconnaissance du fait que les consommateurs 

ne traitent pas tous les informations de la même manière et que la réduction des méfaits 
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doit tenir compte de la diversité cognitive et sensorielle. Les informations claires et 

normalisées qu’elle fournit favorisent l’autonomie des personnes neurodivergentes et 

diminuent le recours aux interprétations externes, au tâtonnement ou à la médiation 

institutionnelle. 

Points de vue intersectionnels sur l’unité standard de THC : racisation, neurodivergence et 

jeunesse  

Les jeunes pouvant nourrir des craintes complexes liées à l’âge légal et à la discrimination 

raciale, ils hésitent davantage à poser des questions et à demander conseil. Ces craintes 

peuvent être encore plus intenses chez les jeunes neurodivergents qui souffrent d’une forte 

anxiété, d’hypersensibilité sensorielle ou de difficultés à traiter les informations ambiguës. 

Le dialogue avec les enseignants, les professionnels de la santé ou d’autres figures 

d’autorité peut sembler risqué. Même au sein des familles, des obstacles peuvent se 

dresser. De nombreux parents issus de communautés racisées ont vécu des périodes où la 

possession de cannabis entraînait de graves conséquences juridiques. Leur vision du 

cannabis est souvent façonnée par ces expériences de criminalisation. Dans ces contextes, 

les parents peuvent présenter l’abstinence comme le seul moyen de garantir la sécurité, 

laissant aux jeunes peu d’espaces de confiance où poser des questions et apprendre 

comment réduire les méfaits s’ils choisissent de consommer. Les consommateurs, en 

particulier ceux qui ont besoin de clarté, de prévisibilité et d’informations accessibles pour 

prendre des décisions en toute sécurité, peuvent alors avoir l’impression qu’il n’existe 

aucun endroit sûr où trouver des informations pratiques et objectives.  

L’unité standard de THC apporte une réponse à ce problème. En fournissant des 

informations claires et normalisées directement sur l’emballage, elle permet aux gens de 

prendre indépendamment des décisions éclairées, sans avoir à divulguer leur usage, à 

justifier leur curiosité, à interpréter des données complexes ou non uniformes, ou à subir de 

stigmatisation. Grâce à cette unité, la réduction des méfaits n’est plus un objectif à 

atteindre, mais une réalité intégrée au produit.  

En tant que membre de communautés racisées et neurodivergentes, j’estime que l’unité 

standard de THC est plus qu’une simple mesure technique. Il s’agit d’un outil ou d’une 

mesure d’adaptation qui tient compte du contexte historique, respecte l’autonomie, favorise 

des décisions éclairées et permet de s’affranchir de systèmes qui n’ont pas toujours été 

fiables ou accessibles. Ce faisant, elle ouvre la voie à un usage de cannabis plus sûr, qui 

respecte l’autonomie individuelle, la diversité cognitive et sensorielle, et les histoires 

collectives. C’est une étape importante pour les jeunes racisés et neurodivergents comme 

moi, et pour de nombreuses autres personnes méritant l’équité partout au Canada. 
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Nouvelles données expérimentales 
Les travaux de Freeman et Lorenzetti (2019) ont permis d’établir qu’une dose de 2 mg à 

8 mg de THC convient pour la définition d’une unité standard de THC, car les doses 

comprises dans cet intervalle peuvent avoir des effets psychoactifs, mais pas d’effets 

indésirables graves chez les consommateurs occasionnels. Des données quantitatives sur 

les effets subjectifs de l’usage de THC peuvent fournir des informations claires aux 

consommateurs occasionnels sur ce à quoi ils peuvent s’attendre à différents niveaux 

d’exposition.  

Récemment, Goodwin et coll. (2026) ont mené une revue systématique, méta-analyse et 

méta-régression des données expérimentales concernant les effets subjectifs du THC. Leur 

étude propose un point de référence quantitatif en matière d’effets subjectifs à différentes 

doses de THC. Par exemple, après l’inhalation de 2,5 mg de THC, les analyses de méta-

régression ont révélé une augmentation (exprimée en points de pourcentage) des 

évaluations maximales de la sensation d’euphorie (31,6), de l’anxiété (14,5), de la fatigue 

(25,4) et du calme (6,9), ainsi qu’une diminution de la vigilance (40,4) et du contentement 

(73,7).  

Ces résultats fournissent des données quantitatives sur les effets subjectifs attendus de la 

dose standard de 2,5 mg de THC proposée au Canada (Wood et Gabrys, 2024). Ces 

données expérimentales pourraient compléter les recommandations visant à réduire les 

risques liés à l’usage de cannabis en favorisant une communication plus claire sur les effets 

attendus et en encourageant une consommation plus responsable ou moins risquée. 

Défis et limites 
La notion de verre standard, aussi appelé unité d’alcool, a été mise en place au Canada et à 

l’échelle internationale. Cette unité a montré son utilité dans la recherche, notamment pour 

mesurer la consommation d’alcool et déterminer les risques pour la santé et la sécurité 

associés aux différents niveaux de consommation. Elle a également permis d’améliorer la 

communication au sujet des risques auprès de diverses populations au moyen de la 

sensibilisation, de recommandations visant à réduire les risques et de stratégies de 

tarification et de taxation destinées à réduire les méfaits. Les stratégies de recherche et de 

mobilisation des connaissances sur l’alcool sont un précédent important pour la mise en 

œuvre d’une unité standard de THC au Canada. Cela dit, le cannabis présente des 

particularités qui posent des difficultés. 

Paramètre : Une unité standard applicable au cannabis doit correspondre à la quantité de 

son principal constituant psychoactif et donc être exprimée en milligrammes de THC. 



Paramètres pour établir une unité standard de THC au Canada 

Centre canadien sur les dépendances et l’usage de substances  Page 20 

L’une des difficultés réside dans le fait que la plante de cannabis contient plus de 

100 phytocannabinoïdes possiblement à l’origine d’effets différents. Bien qu’il y ait un 

intérêt marqué pour l’exploration des effets d’autres cannabinoïdes, comme le cannabidiol, 

les données expérimentales semblent indiquer que ce dernier ne modifie pas les effets du 

THC, et ce, pour divers ratios étudiés (Englund et coll., 2023). Si les autres 

phytocannabinoïdes peuvent avoir des effets, l’ampleur et l’importance de ces derniers pour 

la santé publique semblent toutefois être limitées en comparaison avec le THC. Dans un 

marché de plus en plus diversifié et complexe, la mention d’une unité standard de THC sur 

les étiquettes pourrait aider les consommateurs à mieux comprendre la teneur en THC, 

principal cannabinoïde, et à prendre des décisions éclairées qui réduisent les risques pour 

la santé.  

La disponibilité croissante des cannabinoïdes semi-synthétiques pose quant à elle d’autres 

difficultés. Ces substances peuvent produire des effets psychoactifs plus proches de ceux 

du THC que de ceux des autres phytocannabinoïdes. On connaît peu la composition de ces 

produits et leurs différences avec les produits de cannabis plus classiques contenant du 

THC, ce qui complique l’évaluation de leurs effets.  

Un système d’étiquetage normalisé et universel des unités de THC pourrait contribuer à 

résoudre ce problème. En effet, il pourrait aider les consommateurs à distinguer les produits 

dont le THC est le principal constituant psychoactif de ceux qui contiennent des quantités 

supérieures d’autres cannabinoïdes, y compris de cannabinoïdes semi-synthétiques. Un tel 

système permettrait de prendre des décisions de consommation plus éclairées. 

Paramètre : Une unité standard de THC doit être applicable à tous les types de produits et à 

tous les modes d’administration. 

Pour être utile, une unité standard de THC doit être applicable à tous les types de produits 

et modes d’administration. Cette condition pose aussi des difficultés et requiert une 

attention particulière.  

Les différents modes de consommation de cannabis sont associés à des effets 

pharmacocinétiques et pharmacodynamiques distincts. On observe notamment des 

différences entre l’inhalation et la prise orale (Grotenhermen, 2003). L’une des difficultés 

possibles réside dans le fait que les consommateurs pourraient supposer qu’une unité 

standard de THC produira des effets similaires, quel que soit le mode de consommation. Il 

importe toutefois de souligner que l’unité standard de THC doit être vue comme une unité 

de mesure et que ses effets dépendent de plusieurs facteurs, notamment du mode 

d’administration et de caractéristiques personnelles telles que l’âge, le sexe, l’indice de 

masse corporelle et la tolérance au THC. L’établissement d’une unité standard de THC a 

l’avantage de fournir une mesure normalisée qui peut contribuer à l’étude de ces 
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différences, notamment entre l’inhalation et la prise orale (Volkow et Weiss, 2020). Cette 

unité peut aussi faciliter la communication au sujet de ces différences et ainsi aider les 

consommateurs à mieux comprendre le temps d’absorption et les effets du THC selon le 

mode d’administration. 

La gamme de produits disponibles sur le marché légal du cannabis complique encore la 

situation. Pour évaluer la faisabilité de l’application d’une unité standard de THC à 

l’étiquetage des produits, nous avons eu recours à des données écologiques basées sur des 

données de vente en gros de la Liquor and Cannabis Regulation Branch de la Colombie-

Britannique, qui réglemente la vente de produits de cannabis dans la province. À partir de 

ces données, nous avons évalué le nombre d’unités standards de THC dans les catégories 

de produits et formats courants.  

Une unité de 2,5 mg de THC représente une faible quantité par rapport aux teneurs 

retrouvées dans de nombreux produits du marché. Le nombre d’unités de 2,5 mg de THC 

par produit variait considérablement d’un produit et d’un format à l’autre. Par exemple, 

3,5 g de fleurs séchées contenaient en moyenne 370 unités par emballage. Les produits de 

cannabis comestibles (à l’exclusion des emballages groupés) et les boissons en contenaient 

moins : un peu moins de quatre par emballage, conformément à la limite réglementaire 

actuelle de 10 mg de THC par contenant immédiat (Santé Canada, 2025). Notons toutefois 

que la limite de 10 mg s’applique aux contenants immédiats : les emballages extérieurs, 

comme les emballages groupés, peuvent dépasser la limite de 10 mg, à condition que 

chaque contenant immédiat soit conforme (Santé Canada, 2025). 

La mention d’unités standards de THC sur les étiquettes de produits peut se révéler 

complexe, mais elle pourrait faciliter les décisions des consommateurs en simplifiant les 

comparaisons entre les formats et emballages de produits présentant différentes teneurs 

en THC. Elle pourrait compléter les informations d’étiquetage existantes, telles que la 

concentration de THC (en % ou en mg/g) et la quantité totale de THC (en mg) par portion et 

par emballage.  

Une unité standard de THC pourrait aussi permettre de contrôler les ventes en fonction de la 

teneur en THC, soit en remplacement de l’équivalent en cannabis séché, soit en 

combinaison avec celui-ci. Ce contrôle permettrait d’évaluer la demande de THC, 

notamment la part de la demande pour des produits très puissants. Bien que le nombre 

d’unités augmente avec la taille de l’emballage, la mention d’un repère (p. ex. un nombre 

d’unités par gramme de produit) sur les étiquettes pourrait améliorer la communication sur 

les risques associés aux produits puissants.  

La comparaison de différents types de produits au moyen d’une unité standard de THC a 

mis en évidence une variation considérable du prix par unité. Ce résultat suggère qu’une 
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unité standard de THC pourrait permettre de comparer les produits. Ces comparaisons 

pourraient appuyer les stratégies réglementaires de réduction des méfaits, notamment la 

tarification ou la taxation à l’unité, qui ont montré leur efficacité dans le cas de la réduction 

des méfaits liés à la consommation d’alcool (Wyper et coll., 2023). 

Conclusion 

Le présent rapport décrit les principaux paramètres à prendre en compte pour établir la 

valeur d’une unité standard de THC dans le contexte canadien, étant entendu que les 

juridictions peuvent s’appuyer sur d’autres considérations ou pondérer différemment les 

paramètres. Une unité standard de THC est une unité de mesure comparable au verre 

standard pour l’alcool.  

L’établissement d’une unité correspondant à 2,5 mg de THC est conforme aux objectifs de 

la Loi sur le cannabis et adapté à la diversité des personnes qui consomment du cannabis 

au Canada. Une telle unité pourrait également permettre d’améliorer la mise en œuvre de la 

recommandation « commencez par de petites quantités, allez-y lentement » de Santé 

Canada : le repérage des produits comestibles contenant 2,5 mg de THC ou moins serait 

facilité, et l’unité normalisée s’appliquerait à tous les produits.  

Une unité standard de THC pourrait aussi favoriser l’étiquetage uniforme de la teneur en 

THC pour tous les produits et aider les consommateurs à se représenter les quantités de 

THC et leurs effets possibles sur la santé. Elle s’inscrit dans les objectifs de la Loi sur le 

cannabis en favorisant une communication claire et uniforme de la réglementation et des 

messages existants promouvant la réduction des méfaits. L’adoption d’une unité standard 

de THC pourrait enfin étayer de futures stratégies de santé publique, telles que la définition 

de seuils de risque basés sur l’unité, et une tarification ou une taxation à l’unité.  
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